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LE TEMPS NÉCESSAIRE AUX PRISES DE DÉCISION EUROPÉENNES ET CELUI, PLUS 

LONG, DE LA TRANSITION BAS CARBONE COMPLIQUENT LA CONVERGENCE ENTRE 

TRANSITION ET SOUVERAINETÉ DE L’EUROPE. NÉANMOINS, DES MOTIFS D’OPTIMISME 

EXISTENT. L’UNION EUROPÉENNE DISPOSE D’ATOUTS ET SON POSITIONNEMENT 

OFFENSIF POURRAIT LUI PERMETTRE DE LES VALORISER.
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Éléments-clés des politiques européennes, les programmes de transition bas-carbone et de souveraineté énergétique convergent 
sur de nombreux points. La montée des tensions géopolitiques, la crise énergétique européenne de 2022 et l’exacerbation des 
tensions commerciales internationales ont favorisé cette convergence. À première vue, elle paraît évidente  : l’Europe, qui est 
structurellement dépendante des importations d’énergies fossiles, a intérêt à accélérer la décarbonation de son mix énergétique pour, 
in fine, réduire ses importations d’hydrocarbures. Néanmoins, la progression du tandem transition-souveraineté reste un parcours 
semé d’embuches : 

1.	 Des obstacles techniques liés à l’intégration des énergies renouvelables dans les réseaux existants pourraient accentuer le rôle 
d’énergie de transition du gaz, et ainsi, à la fois retarder la transition et réduire la souveraineté énergétique de l’Europe. 

2.	 Les tensions internationales compliquent son autonomie sur l’ensemble de la chaîne de valeur des technologies propres, des 
matériaux critiques aux équipements. Malgré ces contraintes, la mise en œuvre de programmes de souveraineté ambitieux et les 
capacités productives réelles de l’Europe dans le domaine des « cleantech  » permettraient de progresser sur les deux fronts.

Dans une première partie, nous dressons un état des lieux et une évaluation des programmes européens de souveraineté énergétique 
et de transition. Nous examinons, dans une deuxième partie, quelques-unes des contraintes techniques qui freinent la transition bas-
carbone, et comment celles-ci pourraient aussi gêner l’atteinte de objectifs de souveraineté énergétique. Enfin, dans une troisième 
partie, nous nous penchons sur l’influence des facteurs géopolitiques et géoéconomiques sur la chaîne de valeur des technologies 
propres.

EXECUTIVE SUMMARY
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UNION EUROPÉENNE : TRANSITION BAS-CARBONE ET SOUVERAINETÉ ÉNERGÉ-
TIQUE, UN PARCOURS SEMÉ D’EMBUCHES

Éléments-clés des politiques européennes, les programmes de transition bas-carbone et de souveraineté énergé-
tique convergent sur de nombreux sujets. La montée des tensions géopolitiques, la crise énergétique européenne de 
2022 et l’exacerbation des tensions commerciales internationales ont favorisé cette convergence. À première vue, 
elle paraît évidente : l’Europe, qui est structurellement dépendante des importations d’énergies fossiles, a intérêt 
à accélérer la décarbonation de son mix énergétique pour réduire ses importations d’hydrocarbures. Néanmoins,  
la progression du tandem transition-souveraineté reste un parcours semé d’embuches.

1 Le CRM Act fixe des critères pour accroître les capacités européennes d’extraction (10%), de traitement (40%) et de recyclage (25%) des matériaux critiques, ainsi que des direc-
tives d’une politique de diversification des approvisionnements.
2 Commission européenne, (2023), Investment needs assessment and funding availabilities to strengthen EU’s Net-Zero technology manufacturing capacity, Commission staff 
working document. 
3 Banque centrale européenne, 2025, Investing in Europe’s green future, Green investment needs, outlook and obstacles to funding the gap, Occasional Paper Series.
4  Commission européenne, 2023, Investment needs assessment and funding availabilities to strengthen EU’s Net-Zero technology manufacturing capacity, Commission staff 
working document.

DES RÉPONSES EUROPÉENNES MULTIPLES À UN ENJEU DÉCISIF
La transition bas-carbone et la souveraineté énergétique font l’objet de 
nombreux programmes européens. Au niveau mondial, la montée du 
risque géopolitique et des tensions commerciales a renforcé la conver-
gence de ces deux chantiers. Le bilan européen est pour le moment 
contrasté. Si des progrès indéniables ont été réalisés en matière de 
transition, plaçant l’UE en tête des grandes régions développées pour 
la réduction des gaz à effet de serre (GES), les dépenses engagées 
restent insuffisantes et la souveraineté énergétique progresse lente-
ment.

Une approche européenne exhaustive 
Politique énergétique : le rôle croissant des objectifs de sou-
veraineté dans les programmes de transition
La politique européenne de transition bas-carbone s’inscrit dans le 
cadre du Pacte vert (Green Deal, 2019), qui réunit un certain nombre 
de règlements visant à atteindre la neutralité carbone à horizon 2050. 
En 2021, un programme intermédiaire « Fit for 55 » est venu renforcer 
la réglementation afin de réduire de 55% des émissions de gaz à effet 
de serre d’ici 2030 (par rapport à 1990). À ces objectifs climatiques se 
sont ajoutés à partir de 2022 des programmes visant à renforcer la 
souveraineté énergétique européenne, notamment « RePower » lancé 
en 2022. Celui-ci prévoit de réduire la dépendance européenne vis-à-
vis des hydrocarbures importés de Russie par trois moyens  : baisser 
la consommation énergétique et augmenter les économies d’énergie, 
accélérer le développement des énergies renouvelables et diversifier 
les sources d’approvisionnement en hydrocarbures, et plus spécifique-
ment en gaz. Si la souveraineté reste la priorité de RePower, ce texte 
insiste sur la baisse de la dépendance au gaz et de la consommation 
énergétique, ce qui dépasse les objectifs de transition de « Fit for 55 ».  
Enfin, c’est dans un contexte de besoins massifs de technologies 
propres, et de déséquilibre commercial dans ce secteur, que l’UE a 
mis en place, en 2023, le Green Deal Industrial Plan. Cet ensemble de 
programmes, destiné à renforcer la compétitivité et la souveraineté 
européennes dans les industries de la transition, s’articule autour de 
trois volets :
Le net-zero industrial act (NZIA) vise à atteindre 40% de capacités de 
production européennes, principalement dans le secteur des cleantech. 
Au lancement du programme (2023), cette proportion allait de 3% pour 
les panneaux solaires à 85% pour les équipements éoliens. 
Le critical raw materials act (CRM Act1) pour réduire la vulnérabilité 
européenne, l’approvisionnement en matériaux critiques étant straté-
gique pour les industries de transition, digitales et de défense.

La réforme du marché de l’électricité doit permettre de réduire la vul-
nérabilité des consommateurs à la volatilité des prix à court terme et 
favoriser la décarbonation du mix énergétique. 
Plus récemment, la montée des tensions commerciales internationales 
sur les matériaux critiques a incité la Commission européenne à pro-
poser un nouveau programme, «  RESourceEU  », qui – à la manière 
de RePowerEU – doit renforcer le pouvoir de marché européen dans  
ce secteur grâce notamment à des achats et le stockage de matériaux.

Estimation du coût des programmes
Selon les estimations de la Commission européenne (CE)2, pour at-
teindre les objectifs climatiques, les investissements (publics et privés) 
liés à la transition (Pacte vert, Fit for 55 et RePower) devraient s’élever 
à EUR 1241 mds par an jusqu’en 2030, ce qui équivaut à 7,7% du PIB 
européen de 2022. Cette estimation, reprise par la Banque centrale 
européenne3, peut être révisée au fil du temps pour tenir compte de 
l’évolution des prix des matériaux et des équipements, et de l’évolution 
des objectifs européens. 
Jusqu’à maintenant, les estimations ont été revues à la hausse : elles 
ont pratiquement doublé depuis 2019. Néanmoins, des révisions à la 
baisse sont aussi possibles en cas de baisse des objectifs ou de forte 
baisse des coûts de certains équipements de la transition, les esti-
mations de la CE se basant sur des prix antérieurs à 2021. Cette esti-
mation peut être discutée puisqu’elle inclut le secteur des transports 
(61% du besoin total). Or, celui-ci comprend les achats de véhicules 
électriques, qui ne sont pas des investissements mais plutôt des achats 
de biens durables par les ménages. Néanmoins, l’estimation de la CE 
permet d’appréhender l’effort nécessaire de l’ensemble des agents 
économiques de l’UE.
Le coût de l’augmentation des capacités de production pour atteindre 
les objectifs du programme NZIA (au moins 40% de capacités de 
production européennes dans tous les segments) s’élève au total à 
EUR 89 mds d’ici à 2030, soit 0,5% du PIB de 2023. Dans une hypothèse 
de statu quo des capacités de production au niveau de 2023, l’investis-
sement nécessaire s’élèverait à EUR 48 mds (0,3% du PIB 2023)4. 

Les enjeux économiques de la convergence transition-sou-
veraineté sont significatifs
Si les investissements nécessaires à la poursuite de la transition 
bas-carbone sont relativement élevés, surtout dans un contexte de 
concurrence avec d’autres dépenses, notamment dans la défense, les 
gains attendus en termes de pouvoir d’achat, de solde commercial et 
d’activité économique sont significatifs.

https://single-market-economy.ec.europa.eu/publications/staff-working-document-investment-needs-assessment-and-funding-availabilities-strengthen-eus-net_en
https://single-market-economy.ec.europa.eu/publications/staff-working-document-investment-needs-assessment-and-funding-availabilities-strengthen-eus-net_en
https://www.ecb.europa.eu/pub/pdf/scpops/ecb.op367~16f0cba571.en.pdf
https://single-market-economy.ec.europa.eu/publications/staff-working-document-investment-needs-assessment-and-funding-availabilities-strengthen-eus-net_en
https://single-market-economy.ec.europa.eu/publications/staff-working-document-investment-needs-assessment-and-funding-availabilities-strengthen-eus-net_en
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La guerre en Ukraine, révélateur d’une dépendance coûteuse 
au gaz russe
La guerre en Ukraine a révélé l’ampleur de la vulnérabilité européenne 
en matière d’approvisionnement énergétique. La dépendance structu-
relle de l’Europe aux importations d’hydrocarbures (pétrole et gaz) et 
le conflit en Ukraine a mis en lumière le poids des importations de gaz 
russe. En 2021, l’UE importait environ 60% de sa consommation de gaz 
naturel, dont 45% provenait de Russie. Les conséquences économiques 
de l’arrêt progressif de ces importations ont été importantes. Elles 
sont visibles dans le solde commercial européen et les prix de l’énergie 
payés par les ménages et les entreprises). Voir le Graphique 1.
Le prix du gaz naturel liquéfie (GNL) en Europe5 a été multiplié par 
2,4 en 2022 par rapport à 2021 et par sept par rapport à la moyenne 
2016-21, ce qui a entraîné une hausse du prix de l’électricité dans l’en-
semble de la zone (Graphique 2). En effet, le prix de gros de l’électricité 
en Europe est fixé selon la règle du « merit order », c’est-à-dire au coût 
marginal de la dernière source d’énergie appelée. Le prix du gaz naturel 
influence ainsi de façon importante le prix de l’électricité étant donné 
sa part élevée dans le mix électrique de nombreux pays de l’UE. 
Selon Eurelectric6, le gaz a déterminé le prix de l’électricité environ 40% 
du temps depuis 20227. Avec le déclenchement de la guerre en Ukraine, 
la hausse des cours du GNL a été constatée au niveau mondial du fait 
de l’interconnexion des marchés gaziers. Mais elle a été beaucoup plus 
marquée en Europe, en raison de la rupture brusque d’une partie de 
l’approvisionnement russe par gazoduc et du recours à des impor-
tations de GNL moins immédiatement disponibles, ce qui a fait aug-
menter fortement le prix. À titre d’indication, il est possible d’estimer  
le surcoût pour le consommateur européen (ménages et entreprises) 
en comparant l’évolution du prix de l’énergie pour le consommateur 
final européen et le consommateur final américain à partir de 2022. 
Même si les évolutions des prix du gaz et de l’électricité sur les mar-
chés européens et américains, durant cette période, sont aussi soumis 
à des éléments locaux (l’équilibre du marché du gaz aux États-Unis, par 
exemple), l’écart entre les variations de prix sur les deux marchés est 
en grande partie due à la crise énergétique de 2022 en Europe8. Ainsi, 
nous estimons que le surcoût des factures électrique et gazière pour le 
consommateur européen (ménages et entreprises) équivalait à 4% du 
PIB de l’UE en 2022, à 3,3% en 2023 et à 2,8% en 2024 (Graphique 3).
Dans le solde commercial de l’UE, l’augmentation des importations 
énergétiques pour la seule année 2022 s’est élevée à EUR 400 mds9 
(essentiellement du fait de la hausse des prix du gaz). Ce montant 
représentait 18% des importations extra-communautaires de l’UE de 
2021. 

Des gains importants générés par la décarbonation du mix 
électrique
Depuis la mise en œuvre du Pacte vert européen en 2019, la part des 
énergies renouvelables (solaire et éolien) dans le mix électrique est 
passée de 17% à 29%. Les capacités de production énergétiques solaires 
ont triplé durant cette période, tandis que dans l’éolien elles ont aug-
menté de 37%. 

5  Cours du TTF néerlandais
6  Eurelectric, 2025, Power barometer
7  Pourcentage mesuré par la proportion d’heures durant laquelle le prix de l’électricité 
sur le marché de gros est supérieur au coût marginal de l’électricité générée par des 
centrales au gaz.
8  On constate ainsi que si l’écart entre la volatilité des prix du gaz aux États-Unis et 
en Europe était réduite entre 2015 et 2020 (écart-type de 0,5 et 1,8 respectivement sur 
la période), celui-ci s’est fortement accru entre 2022 et 2025 (1,8 et 13,4 respective-
ment). On observe la même évolution, mais d’une ampleur moindre, entre les marchés 
européens et asiatiques.
9  Eurostat, 07/2025, EU imports of energy products - latest developments
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Dans le même temps, les capacités hydroélectriques restaient stables, 
tandis que celles des centrales nucléaires se réduisaient de 13%  
(Graphique 4).
Les conséquences des tensions géopolitiques sur la facture énergétique 
auraient pu être plus élevées encore sans les progrès réalisés en ma-
tière de transition bas-carbone. La décarbonation du mix électrique 
a permis de limiter l’impact de la crise énergétique de 2022 sur la 
facture d’électricité des consommateurs. La Commission européenne 
estime à EUR 100 mds (0,6% du PIB 2023) les économies réalisées par 
les consommateurs européens entre 2021 et 2023 grâce à la décarbo-
nation du mix électrique.
Au niveau du solde commercial, selon les estimations d’EMBER10, la 
progression des énergies renouvelables a permis de réduire le mon-
tant des importations d’énergies fossiles de EUR 59 mds depuis 2019 
(EUR 53 mds pour le gaz et EUR 6 mds pour le charbon, les deux éner-
gies fossiles utilisées pour générer de l’électricité en Europe). Selon 
notre estimation, cela équivaut à 12% des importations de gaz et de 
charbon destinées à la production d’électricité et 2,2% des importa-
tions totales de gaz et de charbon. 

La dimension macroéconomique de la transition
Selon le rapport conjoint de la Commission européenne et de l’Agence 
internationale des énergies renouvelables (IRENA)11, les conséquences 
macroéconomiques de la transition seront très positives durant la pre-
mière phase de la transition (par hypothèse entre 2023 et 2030) en 
raison d’une accélération de l’investissement (dans les équipements, 
notamment) ; mais elles le seront moins les années suivantes. Par 
rapport à un scénario à politique climatique constante, celui visant 
une décarbonation pour limiter le réchauffement climatique à 1,5°C, 
on estime le supplément annuel de croissance à environ 2,5% au to-
tal, durant la période 2023-30, pour l’Union européenne. La principale 
contribution viendrait des dépenses publiques (environ +0,9%) : prin-
cipalement de l’investissement direct des gouvernements et, dans une 
moindre mesure, des dépenses courantes stimulées par les recettes 
issues de la taxe carbone. La contribution de l’investissement privé 
(entreprises et ménages) est légèrement inférieure (+0,6%) en raison, 
notamment, de la baisse de l’investissement dans le secteur des éner-
gies fossiles. Les effets induits (principalement l’application générali-
sée de la taxe carbone) et indirects (la hausse des dépenses sociales 
à destination des ménages les plus défavorisés, notamment) ajoutent 
annuellement environ 0,6% de croissance sur la période 2023-2030. 
Enfin, la réduction des importations due à la dépendance moindre aux 
énergies fossiles ajouterait 0,4% de croissance supplémentaire par an.
Ces projections peuvent être considérées comme une borne haute dans 
l’estimation du supplément de croissance apporté par la transition 
bas-carbone. 
Deux éléments permettent de relativiser les effets favorables de la 
transition sur la croissance :
- La généralisation de la taxe carbone, même si elle tend à progresser 
à l’intérieur de l’UE (extension des ETS) comme à l’extérieur (implan-
tation progressive de CBAM), reste une question politique délicate. De 
plus, la compensation de la hausse des prix par des dépenses sociales 
supplémentaires, financées par les revenus de la taxe carbone, reste 
hypothétique. 
- Les effets de la réduction de la facture énergétique, liée à une consom-
mation moindre d’hydrocarbures, ne doivent pas être surestimés. 

10 EMBER, 2025, European Electricity Review
11 Commission européenne, 2025, International Renewable Energy Agency (IRENA); Union européenne, Regional energy transition outlook
12 Institute for climate economics (I4CE), 2025, The state of Europe’s climate investment.

En effet, les évolutions récentes montrent que le rôle du gaz restera 
significatif durant la période de transition.

Souveraineté énergétique et transition : où en est-on ?
On peut évaluer les progrès des programmes de transition et de sou-
veraineté énergétique par l’estimation des dépenses engagées, mais 
cela ne donne qu’une vision très partielle du processus. L’examen des 
évolutions matérielles est plus pertinent. Les progrès réalisés dans la 
transition bas-carbone peuvent être mesurés par les évolutions du mix 
énergétique et l’électrification des usages. La dépendance aux impor-
tations et la diversité des fournisseurs sont des indicateurs de souve-
raineté énergétique.

Un retard d’investissement concernant surtout l’électrifica-
tion des usages
L’estimation de l’écart entre les investissements nécessaires et ce qui 
a été effectivement réalisé varie suivant les sources et les périmètres 
considérés. L’évaluation de la Commission européenne, reprise par la 
BCE, se base sur les investissements réalisés au cours de la période 
2011-20. Elle estime le déficit d’investissement annuel à EUR 477 mds 
par rapport à l’objectif de EUR 1241mds. Les estimations effectuées 
sur des données plus récentes par l’Institut de l’économie du climat 
(I4CE)12 et sur un périmètre différent (excluant certains éléments du 
transport maritime, aérien et ferroviaire) évaluent, quant à eux, ce dé-
ficit à EUR 353 mds par an. Néanmoins, le diagnostic est le même : les 
secteurs résidentiels et les transports connaissent le déficit d’inves-
tissement le plus significatif. Au total, environ EUR 400 mds d‘inves-
tissements annuels manquent à l’appel chaque année, soit 2,3% du 
PIB de l’UE de 2023. Pour l’année 2024, des données partielles de I4CE 
indiquent un essoufflement de l’effort d’investissement au niveau eu-
ropéen. Si les dépenses du segment de la production d’énergie restent 
stables par rapport à 2023 (+0,9%), celles concernant le secteur du 
bâtiment (constructions nouvelles et rénovation) se sont réduites de 
10,5%.
Les objectifs du programme NZIA sont trop récents pour qu’il soit pos-
sible d’en estimer les premiers résultats. Les projections de l’Agence 
internationale de l’énergie (AIE) pour la période 2022-2030 (basées sur 
des données de S1 2023) montrent une évolution plutôt favorable de la 
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part des capacités de production européennes dans le total des capa-
cités mondiales. Elle pourrait atteindre 11% en 2030 pour les batteries 
(8% en 2022) et 36% pour les pompes à chaleur (18% en 2022).  
En ne considérant qu’un nombre restreint de technologies clés13, I4CE 
établit qu’en 2023, les investissements dans les capacités productives 
ont dépassé les objectifs du programme NZIA (EUR 14 mds par rapport 
à un objectif de EUR 5 mds). Néanmoins, cette évolution positive doit 
être mise en perspective. Environ 90% des investissements constatés 
en 2023 concerne les batteries. Or, la concurrence internationale et 
chinoise très forte dans ce secteur pèse lourdement sur les perspec-
tives de court terme. En effet, les investissements dans les usines fa-
briquant des batteries auraient baissé de 20% en 2024, notamment 
sous l’effet du report des décisions ; le taux d’utilisation des capacités 
de production est, quant à lui, en net repli.

La décarbonation du mix énergétique est en bonne voie, 
l’électrification des usages est à la traine
La Commission européenne distingue trois composantes principales 
de la transition bas-carbone  : la production d’énergie (génération et 
réseau), soit le mix énergétique, la demande d’énergie (résidentiel,  
industrie et agriculture) et les transports, soit l’électrification des 
usages. Au niveau européen, la génération d’énergie et les transports 
sont des secteurs déterminants de la politique climatique puisqu’ils 
émettent chacun environ 30% du total des émissions européennes de 
gaz à effet de serre (GES). 
Décarbonation : des progrès significatifs mais inégaux
La décarbonation du mix énergétique primaire14 s’est accélérée depuis 
2019 avec le développement des énergies renouvelables. Celles-ci 
représentaient 22,3% du mix énergétique de l’UE en 2024 (15,8% en 
2019). La part du nucléaire est quasi stable à 10%, tandis que la réduc-
tion de la part des énergies fossiles (68% du mix) est due à la baisse 
du charbon et, dans une moindre mesure, du gaz naturel. Néanmoins, 
à partir de 2022, il est difficile de distinguer ce qui relève des consé-
quences des politiques de transition bas-carbone de ce qui serait lié 
à des facteurs conjoncturels, de nature économique ou géopolitique, 
ou encore à la réduction structurelle de l’intensité énergétique des 
économies européennes. Cette dernière évolution concerne surtout la 
consommation de gaz.
La quantité d’énergie (mesurée en TWh) consommée par l’UE se réduit 
depuis 2008 (-16% au total) et, selon la Commission européenne, la 
quantité de pétrole (ou équivalent pétrole) nécessaire à la production 
d’un millier d’euros de PIB (mesuré en volume référence 2015) s’est 
réduite de 112 KgOE15 à 96 entre 2019 et 2023 (Graphique 5). 
La consommation de gaz a été affectée par la crise énergétique euro-
péenne provoquée par la rupture de la majeure partie des importations 
en provenance de Russie et la forte hausse des prix qui a suivi. La 
consommation totale de gaz en UE s’est contractée de 6,4% par an en 
moyenne entre 2022 et 2024. 

13 Turbines éoliennes, panneaux solaires, batteries, électrolyseurs et pompes à chaleur
14 Energy Institute
15 Kilogramme équivalent pétrole
16 Losz A., Corbeau A.S., 2024, Center on Global Energy Policy, Anatomy of EU industrial gas demand drop
17 EMBER, 2025, European Electricity Review
18  IEA, 2024, European Union – World Energy Investment 2024 – Analysis - IEA
19  % de l’électricité dans la consommation énergétique finale
20  Eurelectric, 2025, Power barometer
21  International Renewable Energy Agency (IRENA), Commission européenne, 2025, Regional energy transition outlook, Union européenne
22  Commission Européenne, 2024, Europe’s 2040 climate target and path to climate neutrality by 2050 building a sustainable, just and prosperous society

Dans l’industrie, la consommation des secteurs les plus intensifs en 
gaz n’a pas retrouvé son niveau d’avant la crise ; ce peut être dû à des 
facteurs conjoncturels (la baisse de la production industrielle dans l’UE 
jusque fin 2024) ou plus durables, tels que la substitution de la produc-
tion européenne par des importations16.
La décarbonation du mix électrique17 est plus marquée que celle du 
mix énergétique primaire grâce à la croissance forte de la capacité 
de production solaire et, surtout, éolienne. La baisse significative du 
coût des équipements solaires et, dans une moindre mesure, de celui 
des installations éoliennes a encouragé d’importants investissements. 
Ainsi, environ 80% des nouvelles capacités de production énergétique 
européennes relèvent des renouvelables au cours de la dernière décen-
nie18. Les énergies renouvelables représentaient 42% du mix électrique 
en 2024 et la totalité des énergies non émettrices de GES (énergies 
renouvelables et nucléaire) 66%.
L’électrification des usages progresse trop lentement
Les progrès dans l’électrification des usages sont moins notables que 
dans la décarbonation. Le taux d’électrification19 a stagné jusqu’en 
2015, et il atteignait 23% en 202320. Il est légèrement supérieur à celui 
des États-Unis (22%), mais très en dessous du taux chinois (environ 
30%). Pour respecter les objectifs de décarbonation européens21, le taux 
d’électrification devra atteindre au moins 30% en 2030, puis 50% en 
204022, un double objectif qui semble pour le moment difficilement at-
teignable.
La demande d’électricité n’a augmenté que de 1% en 2024 et reste 
inférieure de 7% à son niveau de 2021. Une partie de cette contre-per-
formance est liée au coût élevé, pour les ménages, de l’acquisition de 
véhicules électriques et de pompes à chaleur. Le volume des ventes 
de pompes à chaleur a décliné en 2023 et 2024, respectivement de 
-7% et -21%. Le niveau d’équipement européen atteignait 25,5 millions 
d’unités installées fin 2024, loin de l’objectif de 60 millions d’ici 2030 
(RePower). 
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Les nouvelles immatriculations de voitures électriques (batterie et hy-
brides rechargeables) ont baissé de 6,4% en 202423 (Graphique 6) en 
raison, notamment, d’une réduction du soutien budgétaire en France 
et de sa disparition en Allemagne24, mais les ventes semblent repartir 
à la hausse en 2025. En effet, la part de marché de ces véhicules a 
atteint 24% en S1 2025 contre 21% en 2024. En plus du prix d’achat 
élevé, le nombre limité de points de recharge en Europe (l’Allemagne, 
la France et les Pays-Bas concentrent 61% des points de recharge, mais 
ne représentent que 20% du territoire) et le manque et/ou la variabilité 
des incitations publiques contraignent le développement des véhicules 
électriques dans l’UE. 
Comme pour la décarbonation, la forte hausse des coûts de l’énergie à 
partir de 2022, due au lien entre le prix du gaz et celui de l’électricité 
sur le marché de gros européen, a également freiné l’électrification des 
usages. Plus récemment, le reflux des prix du gaz a aussi pu freiner 
l’équipement en pompe à chaleur.

23  Agence européenne de l’environnement, AEE.
24  Proutat J.L , 2025, BNP Paribas 2025 : année électrique pour l’automobile en Europe.

La souveraineté énergétique européenne face à la montée du 
risque géopolitique
Persistance d’une dépendance très élevée aux importations d’énergies 
fossiles 
Pour des raisons principalement géologiques, le taux de dépendance 
européen aux importations d’énergies fossiles est très élevé et relati-
vement stable dans le temps (Graphique 7). Depuis 2000, la consom-
mation de pétrole (mesurée en consommation finale d’énergie) dé-
cline modérément (-2% par an en moyenne), tandis que la réduction 
de la consommation de charbon s’est accélérée depuis 2018 (-8%  en 
moyenne par an). Le gaz naturel est la seule source d’énergie carbonée 
dont l’usage est resté relativement constant jusqu’en 2022 (-0,2% par 
an entre 2000 et 2021). 
Parallèlement, la dépendance aux importations énergétiques ne s’est 
pas réduite aussi rapidement que la consommation d’énergies fossiles 
(Graphique 8) ; c’est lié à la baisse de la production européenne d’éner-
gies fossiles. Une des évolutions les plus significatives concernant les 
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ressources de la partie carbonée du mix énergétique européen est 
l’accélération de la baisse de la production de gaz naturel à partir de 
201025. La production totale de gaz en Europe s’est réduite de 36% de-
puis 2010 (dont -89% aux Pays-Bas qui assurait environ les trois-quarts 
de la production totale de l’UE en 2010, -47% au Royaume Uni, mais 
+8,2% en Norvège qui représentait 57% de la production européenne en 
2024). Au total, malgré la baisse de la consommation observée depuis 
2022 (-19% entre 2022 et 2024), ces évolutions structurelles défavo-
rables empêchent une réduction significative de la dépendance de l’UE 
aux importations de gaz.
Le taux de dépendance26 total (qui inclut l’ensemble des composantes 
du mix énergétique) est resté quasiment stable depuis 2010, à environ 
57%. Celui du gaz a connu une hausse significative sur cette période, 
passant de 68% en 2010 à 90% en 2024. L’Europe veut atteindre 50% en 
moyenne en 2030, ce qui, en l’absence d’une hausse de la production 
européenne d’énergie fossile, repose sur une modification du mix éner-
gétique. Selon les projections européennes, l’ensemble des énergies 
renouvelables devrait, en effet, représenter 28% du mix énergétique 
primaire en 2030 (22% en 2024, mesuré en % du GAE27), l’ajustement 
s’effectuant par une réduction de la part des énergies fossiles, selon 
l’hypothèse faite par l’UE d’une stabilité de la part du nucléaire à cet 
horizon.
Importations de GNL  : une dépendance américaine croissante mais 
moins durable 
La souveraineté énergétique, voire la vulnérabilité, dépend également 
de la diversification des sources d’approvisionnement et de l’exposi-
tion de ces approvisionnements aux risques géopolitiques. On retrouve 
cette dimension dans les objectifs du programme européen RePower, 
qui vise la réduction de la dépendance au gaz russe et, plus récem-
ment, l’arrêt total des importations d’ici 2027.
La dépendance européenne vis-à-vis du gaz russe s’est fortement ré-
duite depuis 2022 : elle est passée d’environ 50% des importations to-
tales de gaz jusqu’en 2021 à 13% au premier semestre 2025. Ne sub-
sistent que les flux provenant du gazoduc Turkstream, qui alimentent 
certains pays d’Europe orientale, ainsi que les cargaisons de GNL. La 
demande européenne, qui n’était plus satisfaite par le gaz russe, l’a été 
majoritairement par des importations de GNL américain (Graphique 9). 
Celles-ci ont été multipliées par quatre depuis fin 2021 et représentent 
plus du quart des importations européennes de gaz en 2025.
Selon nos projections à horizon 2030, le risque d’une dépendance ac-
crue au fournisseur américain est contenu. Jusqu’à maintenant, la ré-
duction de la consommation de gaz est en ligne avec les objectifs du 
programme RePower. Même en prenant un scénario plus conservateur 
(le programme européen Fit for 55 qui suppose une réduction de la de-
mande européenne de 3% par an environ), nous estimons que la dépen-
dance européenne au gaz américain pourrait rester significative mais 
elle ne devrait pas augmenter d’ici 2030 malgré l’arrêt des importa-
tions russes à partir de 2027. En effet, la baisse naturelle de rendement 
des champs européens (EU, Royaume Uni et, dans une moindre mesure, 
la Norvège) devrait être compensée par la hausse des importations en 
provenance d’Azerbaïdjan à partir de 2027. Par ailleurs, nous suppo-
sons que le volume des importations actuelles de GNL hors Russie et 
hors États-Unis restera stable. 

25 Energy Institute, 2025, Statistical Review of World Energy.
26 Taux de dépendance énergétique = (importations-exportations) / énergie brute disponible. L’énergie brute disponible est la quantité totale d’énergie disponible pour l’ensemble 
des activités sur un territoire donné ; elle est égale à : production primaire d’énergie + production recyclée et récupérée + importations – exportations + variations des stocks.
27 Énergie brute disponible.

Selon nos estimations, les importations américaines atteindraient un 
maximum en 2027. Elles représenteraient alors environ 74% des im-
portations européennes de GNL et 35% des importations totales de gaz 
(contre respectivement 63% et 28% en T3 2025). Ces proportions se 
réduiraient respectivement à 70% et 31% en 2030, grâce à la réduction 
des volumes importés. Par conséquent, si la décarbonation et l’électri-
fication se poursuivent en UE comme prévu dans le scénario Fit for 55, 
la dépendance aux importations de GNL américain devrait baisser, sauf 
à supposer que la consommation de gaz baissera moins rapidement 
qu’attendu.
Cela étant dit, le risque géopolitique lié à la dépendance de l’Europe 
aux importations de GNL est plus modéré que celui lié à des importa-
tions de gaz transitant par gazoducs. En effet, un fournisseur de GNL 
est relativement facilement substituable, moyennant un délai et un 
coût supplémentaires. Des quantités massives de GNL devraient être 
mises sur le marché d’ici 2030, provenant principalement du Qatar 
et, dans une moindre mesure, du Canada et d’Afrique sub-saharienne, 
permettant une diversification des fournisseurs.
Les progrès européens en matière de transition et de souveraineté 
énergétique sont réels mais ils restent inégaux. Si la décarbonation 
des mix énergétiques progresse, celle de l’électrification des usages 
manque de dynamisme. Du côté de la souveraineté énergétique,  
les progrès sont moins significatifs et en partie liés à des évolutions 
économiques défavorables. Le bilan est donc en demi-teinte et les évo-
lutions récentes ont fait apparaître des contraintes nouvelles, notam-
ment techniques. Elles pourraient retarder parallèlement les progrès 
dans la transition et ceux dans la souveraineté. 

DES CONTRAINTES TECHNIQUES PROPRES À LA TRANSITION POUR-
RAIENT RETARDER LA PROGRESSION VERS LA SOUVERAINETÉ
Les différences de rythme et de temporalité dans le développement 
des différentes composantes de la transition créent des décalages et 
des goulets d’étranglement. Ces derniers contraignent la convergence 
entre transition et souveraineté. Ainsi, le retard de l’électrification des 
usages par rapport à la décarbonation et le décalage entre le dévelop-
pement des énergies renouvelables et leur intégration dans les sys-
tèmes électriques peuvent à la fois ralentir la transition et contraindre 
la souveraineté.

L’intégration des énergies renouvelables dans les réseaux 
électriques est source de nouvelles contraintes 
Des périodes à prix négatifs plus fréquentes
Au-delà d’une certaine proportion, les progrès des énergies renouve-
lables dans le mix électrique se heurtent à des contraintes techniques 
qui en ralentissent la progression. Ces contraintes sont principalement 
dues au caractère intermittent (au cours de l’année et durant une jour-
née) de la production électrique d’origine renouvelable, qui en réduit la 
flexibilité, mais aussi à l’insuffisante électrification des usages. Sur le 
marché de gros de l’électricité, une production trop élevée par rapport 
à la demande se traduit par une hausse de la volatilité des prix et de 
la fréquence de périodes à prix négatifs, durant lesquelles les produc-
teurs doivent vendre à perte leur surproduction électrique. 
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En Europe, le nombre d’heures durant lesquelles le prix de l’électricité 
est négatif augmente depuis 2022 et a atteint un niveau record en 2025 
(Graphique 10). Par rapport à 2024, ce nombre a doublé en Espagne et 
augmenté de 25% en Allemagne. Par ailleurs, un niveau de production 
trop élevé par rapport aux capacités du réseau électrique peut aussi se 
traduire par une réduction volontaire de la production.
Ces deux éléments - prix négatifs et réduction de la production - dé-
tériorent le modèle économique des producteurs d’énergie renouve-
lable. Des solutions existent mais leur mise en place peut être longue 
et complexe. Au-delà de solutions techniques (telles qu’introduire de 
l’inertie dans le système afin de limiter les variations de la fréquence 
électrique), le développement des systèmes de stockage (BESS28) et le 
renforcement de la capacité et de l’interconnexion des réseaux élec-
triques peuvent faciliter l’intégration des énergies renouvelables dans 
les réseaux électriques. L’association entre des installations de produc-
tion solaire et un système de batterie procure des gains économiques 
évidents pour les producteurs, comme le montre la hausse de 50% du 
prix capturé29 de l’énergie solaire en Allemagne en 2024 (grâce à l’as-
sociation : installation photovoltaïque et batteries).

De nouvelles infrastructures électriques sont nécessaires
Un effort européen nécessaire dans le développement des batteries 
stationnaires
Le déploiement de systèmes de batteries stationnaires s’accélère en 
Europe mais il reste insuffisant. Selon les estimations d’Eurelectric30, 
les capacités de batteries stationnaires installées et annoncées d’ici 
2030 totaliseraient 30,5 gigawatts (GW), soit la moitié de ce qui serait 
nécessaire pour assurer un niveau suffisant de flexibilité des systèmes. 
La crise énergétique européenne a provoqué une forte croissance de 
l’installation de batteries stationnaires (en partant d’un niveau très 
bas, les nouvelles capacités installées ont doublé tous les ans entre 
2020 et 2023), mais on constate déjà un ralentissement depuis 2024 
(+15% a/a). 

28  Système de stockage d’énergie sur batterie.
29  Le prix capturé prend en compte la corrélation temporelle entre la production réelle d’une technologie donnée et les fluctuations horaires ou journalières des prix de marché 
de l’électricité. Il se calcule par la moyenne des prix spot horaires pondérée par la production horaire effective de la technologie.
30  Eurelectric, 2025, Power barometer
31  Capacité élevée de transport électrique et interconnections nombreuses en raison du caractère décentralisé des énergies renouvelables
32  Eurelectric, 2025, Power barometer 

En 2024, l’Allemagne et l’Italie ont installé plus de 60% des nouvelles 
capacités de stockage en Europe et elles concentrent aujourd’hui les 
trois-quarts des capacités installées. À l’échelle mondiale, 3,8% des 
capacités de ces batteries étaient installées dans l’UE contre 60% sur 
le territoire chinois. Selon le scénario médian de Solar Power Europe, 
le marché européen des batteries de réseau devrait être multiplié par 
six d’ici à 2029.
Pour le moment, le secteur européen des batteries est orienté à 90% 
vers les véhicules électriques, secteur qui connait des difficultés de 
sous-utilisation des capacités de production. Au niveau mondial, en 
2024, les capacités de production de cellules de batteries lithium-ion 
ont augmenté d’un tiers, mais l’Europe (Royaume-Uni inclus) ne contri-
bue qu’à 6,4% de cette hausse.
Le temps long de l’adaptation des réseaux électriques 
Les réseaux électriques sont devenus des éléments critiques du pro-
cessus de transition et, plus généralement, de leur adaptation aux 
nouveaux besoins, notamment le développement des centres de don-
nées (datacenters). Si certains équipements ne nécessitent ni inves-
tissements importants, ni délais significatifs de mise en œuvre (le 
taux d’équipement européen en compteurs électriques intelligents 
(smart meter) est actuellement d’environ 65% mais reste très inéga-
lement réparti), la mise en œuvre de réseaux électriques capables de 
faire face aux nouveaux besoins31 est beaucoup plus longue et coûteuse, 
surtout si elle connecte des réseaux nationaux différents. Ainsi, compte 
tenu de l’ensemble des étapes (conception, acquisition des droits et 
construction), la durée moyenne de développement d’un réseau dé-
passe dix ans.
Par ailleurs, la chaîne de production des différentes composantes du 
réseau est soumise à certaines tensions. D’abord, l’Agence internatio-
nale de l’énergie souligne que ce secteur subit la hausse des coûts 
des matières premières (cuivre et aluminium). Ensuite, les producteurs 
européens de câbles opèrent déjà à pleine capacité et leurs carnets de 
commande sont pleins pour les prochaines années. Enfin, les tensions 
sur le marché du travail dans ce secteur et les obstacles légaux ac-
croissent les retards et les coûts. Environ 40% du réseau électrique de 
l’UE a plus de 40 ans et la Commission européenne estime les besoins 
d’investissement dans ce secteur à EUR 584 mds d’ici 2030 (3,2% du 
PIB de l’UE en 2024) et EUR 1 200 mds d’ici 2040.

Expansion des centres de données : un nouveau défi ?
Le développement des centres de données en Europe est un autre 
facteur clé à prendre en compte dans la nécessaire évolution du ré-
seau électrique européen. Si les capacités déployées par ces centres 
sont très inférieures à celles observées aux États-Unis, une problé-
matique commune de concentration géographique des investissements  
– et donc de tensions sur le réseau électrique – apparaît. Les da-
tacenters représentent actuellement 3% de la demande européenne 
d’électricité (Royaume-Uni inclus) et cette demande est concentrée 
géographiquement dans quelques hubs européens, dénommés FLAPD 
(Frankfort, Londres, Amsterdam, Paris, Dublin). Cette concentration 
perturbe le réseau, notamment en Irlande où les datacenters repré-
sentaient environ 18% de la demande totale d’électricité du pays en 
2025 32. Au niveau européen, la multiplication par 2,5 de la capacité 
installée d’ici 2030 pourrait faire croître la demande d’électricité de ces 
centres de 170% par rapport à 2022.
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Évolution du mix énergétique européen : le gaz n’a pas dit son 
dernier mot
Les contraintes croissantes de l’intégration des renouvelables dans les 
systèmes électriques existants devraient favoriser le maintien de la 
part du gaz dans le mix électrique européen, voire son augmentation 
dans certains pays.

Modification des coûts relatifs des différentes sources 
d’énergie
En l’absence de capacités nucléaires suffisamment développées, le rôle 
du gaz est favorisé par la nécessité de maintenir une certaine propor-
tion d’énergie pilotable (flexible) dans le mix électrique, et par le coût 
élevé des systèmes intégrés énergies renouvelables/batteries.
L’AIE33 a intégré dans son calcul du coût actualisé de l’énergie34 (LCOE 
en anglais) le coût supplémentaire lié à l’intégration  : unité de pro-
duction solaire-unité de stockage (VALCOE pour Value-Adjusted Leve-
lized Cost of Electricity). Si l’on considère une installation combinée de 
panneaux solaires et de batterie optimisée pour fonctionner comme 
une énergie pilotable35, le coût actualisé de la production d’électrici-
té d’origine solaire est, dans ce cas, supérieur à celui des centrales à 
gaz ou nucléaire. A priori, ce type de système surdimensionné (et donc 
plus coûteux) se limite à certains usages industriels ou aux centres de 
données pour lesquels la disponibilité permanente d’électricité mo-
tive le choix d’une alimentation énergétique. Pour les systèmes moins 
flexibles, le coût actualisé du solaire reste bien inférieur à celui de 
l’électricité générée par une centrale au gaz. Cette prise en compte du 
stockage dans les nouvelles estimations du coût actualisé exclut les 
investissements liés à l’adaptation nécessaire du réseau électrique. Les 
estimations de Lazard36 vont dans le même sens. Pour les systèmes as-
sociant production solaire et stockage, le coût actualisé se situe entre 
50 et 131 USD/m de Wh, celui de l’éolien terrestre entre 44 et 123 US-
D/m Wh), tandis que pour une centrale à gaz à cycle combiné, il est 
compris entre 48 et 109 USD/m Wh.
Il est trop tôt pour tirer des conclusions définitives sur les consé-
quences de l’intégration de capacités de stockage dans le coût de pro-
duction des énergies renouvelables37. Néanmoins, il est nécessaire de 
prendre en compte les coûts de stockage si l’on veut progresser dans 
la décarbonation. Le coût de production des énergies renouvelables 
pourrait augmenter, et donc réduire la compétitivité de ces énergies 
par rapport à certaines énergies carbonées.

Le retour du gaz dans le mix énergétique comme énergie de 
transition
Cette réévaluation du coût de la production d’énergie solaire combinée 
à une unité de stockage est à mettre en regard avec les prévisions de 
prix du gaz à moyen terme. La hausse importante de la production 
mondiale de GNL attendue d’ici à 2030 pourrait fortement augmenter 
le surplus de production et peser sur les prix, notamment sur le mar-
ché européen ; la compétitivité du gaz, par rapport aux autres sources 
d’énergie, s’améliorerait alors. 

33  Agence internationale de l’énergie, 2025, World Energy Outlook
34  Le coût actualisé de l’énergie correspond, pour une installation de production d’énergie donnée, à la somme des coûts actualisés de production d’énergie divisée par la quan-
tité d’énergie produite. Il intègre les coûts d’investissement, de financement, de fonctionnement, dont l’achat de carburant si nécessaire. Ce coût actualisé est un déterminant-clé 
du seuil de rentabilité d’une installation et donc du prix de vente de l’électricité produite.
35  C’est-à-dire avec un facteur de charge supérieur à 90% contre 15% en moyenne dans un contexte européen. Le facteur de charge est mesuré, pour un système donné, par le 
rapport entre l’énergie électrique effectivement produite et ce qu’il aurait dû produire en fonctionnant à sa puissance nominale.
36 Lazard, 2025, Levelized cost of energy
37  Les estimations des coûts actualisés intégrant des capacités de stockage sont très sensibles à certaines hypothèses, telles que le facteur de charge des unités de production 
électrique. Il s’agit du ratio entre l’énergie produite sur une période donnée et l’énergie produite durant cette période en fonctionnant de manière constante à puissance nominale.
38  Oxford Institute for Energy Studies, 2025, The Global Outlook for Gas Demand in a $6 World.
39 Ou sortie du réseau de production d’énergie.

Dans une étude prospective, l’OIES38 a analysé les conséquences d’une 
baisse durable du prix européen du gaz à 6 USD par million de British 
Thermal Unit (USD/m BTU), contre 10,5 USD/m BTU actuellement, sur 
la demande de gaz en Europe. À court terme, les perspectives d’aug-
mentation de l’usage du gaz pour produire de l’électricité restent limi-
tées. En cause, le déploiement des énergies renouvelables et la part 
du nucléaire dans le mix électrique. Seul le décommissionnement39 
des dernières centrales à charbon en Allemagne et en Pologne pourrait 
conduire à une hausse (résiduelle) de la demande de gaz. 
Concernant les usages finaux, une forte baisse des prix du gaz aurait 
a priori des conséquences limitées sur la production industrielle des 
secteurs déjà fortement consommateurs de gaz. En revanche, elle 
pourrait contribuer à la persistance de l’usage du gaz dans l’immobi-
lier résidentiel. À plus long terme, le gaz pourrait venir concurrencer 
le déploiement de l’éolien offshore. Ce dernier souffre de retards dus 
notamment de la hausse des coûts et de contraintes réglementaires et 
d’accès au réseau électrique. 
La persistance du rôle du gaz comme énergie de transition (rôle qu’il 
avait semblé perdre pendant la crise énergétique de 2022 sous l’effet 
d’une trop forte exposition aux risques géopolitiques) trouve une illus-
tration évidente en Allemagne. Le gouvernement du chancelier Merz 
est très récemment parvenu à un accord avec l’UE lui permettant d’af-
fecter un soutien public à la mise en œuvre de nouvelles centrales à 
gaz (pour une puissance totale de 12 GW, soit un tiers de la capacité 
actuelle). La principale justification de cette augmentation des capaci-
tés de production électrique à partir du gaz est de disposer d’un vo-
lume croissant d’énergie pilotable, dans un contexte de hausse rapide 
des énergies renouvelables dans le mix électrique. En effet, sur les 
12GW de capacité prévue, deux seront destinées au stockage. 
Deux éléments pourraient donc peser à la fois sur la progression de 
la transition bas carbone et sur celle de la souveraineté énergétique : 
d’une part, les délais et les coûts supplémentaires liés à la nécessaire 
flexibilisation de la production d’électricité d’origine renouvelable et, 
d’autre part, la possibilité d’un surplus d’offre de gaz à moyen terme. 
Le maintien du gaz dans le mix électrique serait donc favorisé par la 
nécessité de maintenir une proportion d’énergie pilotable dans le mix 
et par une meilleure compétitivité prix par rapport aux autres sources 
d’énergie. 

LES TECHNOLOGIES PROPRES : UNE CHAÎNE DE VALEUR SOUMISE 
AUX ENJEUX GÉOPOLITIQUES
Ces dernières années, la hausse des tensions géopolitiques et géo-éco-
nomiques (mesures protectionnistes, guerre technologique) complique 
singulièrement les objectifs de souveraineté autour de la chaîne de 
valeur des technologies propres. Les matériaux critiques sont l’enjeu 
d’accords internationaux et sont soumis à des restrictions commer-
ciales. En outre, la guerre commerciale sino-américaine, en limitant les 
exportations chinoises vers les États-Unis, accroît l’exposition de l’UE à 
la puissance exportatrice chinoise dans ce domaine.



11

La banque
d’un monde 
qui change

Eco Insight n°14 // 19 février 2026 economic-research.bnpparibas.com

Accès aux matériaux critiques  : la nécessité d’une réponse 
européenne commune
Les matériaux critiques, et notamment les terres rares, ont acquis une 
dimension géopolitique évidente en raison de leur usage croissant dans 
les domaines militaires, de l’industrie numérique et des « cleantech ».

Une souveraineté européenne réduite sur toute la chaîne de 
valeur
Des matériaux faiblement substituables
Dans la chaîne de valeur des équipements verts, les matériaux critiques 
revêtent une dimension stratégique particulière en raison de leur faible 
substituabilité - au moins à court terme - et de la concentration géo-
graphique des pays producteurs (produits bruts ou raffinés). Selon la 
classification de l’AIE, les principaux matériaux critiques dans le cadre 
de la transition bas carbone sont le cuivre (électrification), le lithium, 
le nickel, le cobalt et le graphite (batteries). De plus, l’ensemble des 
terres rares sont utilisées principalement dans la fabrication d’aimants 
permanents. La dépendance européenne aux importations est très éle-
vée (Graphique 11). Il est néanmoins important de souligner que la 
dimension stratégique des matériaux critiques n’est pas directement 
liée à leurs poids dans les comptes extérieurs européens. Ainsi, les 
importations européennes de lithium étaient légèrement supérieures 
à EUR 1 md en 2022 et celles de terres rares inférieures à EUR 300 m, 
soit des montants négligeables dans le total des importations euro-
péennes de biens (EUR 2230 mds en 2024). La Commission européenne 
établit la substituabilité d’un matériau selon deux critères : le risque 
d’approvisionnement (risque élevé d’inadéquation entre l’offre et les 
besoins de l’industrie européenne) et l’importance économique (le ma-
tériau est crucial pour les industries européennes les plus créatrices 
de valeur et d’emplois). En dehors du cuivre, la substituabilité de ces 
matériaux est très faible au niveau européen (Graphique 12).
Forte concentration des producteurs de matériaux raffinés
La concentration géographique de la production de l’ensemble des ma-
tériaux (à un stade raffiné) a augmenté au cours des dernières années 
selon le dernier rapport de l’AIE. En 2024, la part de marché des trois 
premiers pays raffineurs était de 86% par rapport à 82% en 2020. En 
dehors du nickel, dont l’Indonésie assure 40% de la production mon-
diale au stade raffiné, la Chine domine l’ensemble des autres caté-
gories de matériaux (extraction et/ou raffinage), avec une part de la 
production raffinée qui dépasse 90% pour les terres rares, le graphite 
et le cobalt (Graphique 13).
Cette domination est particulièrement importante dans deux secteurs 
où la demande croît très fortement actuellement : les aimants per-
manents (indispensables aux équipements des secteurs de la transi-
tion bas carbone, la défense et les datacenters) et les batteries (Gra-
phique 14). Selon l’AIE40, sur la chaîne de valeur des terres rares, en 
2024 la Chine produisait 59% du minerai, 91% des produits raffinés et 
94% des aimants. Dans le domaine des batteries lithium-fer-phosphate 
(LFP) destinées aux véhicules électriques, qui équipent actuellement la 
moitié des véhicules, la domination chinoise au niveau de l’extraction 
est limitée mais elle est très élevée pour le raffinage et les étapes 
ultérieures. 

40  Agence internationale de l’énergie, 2025, With new export controls on critical mine-
rals, supply concentration risks become reality.
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La domination chinoise dans le domaine des matériaux critiques est le 
résultat d’une politique de développement des capacités de production 
initiée il y a une quarantaine d’années (pour les terres rares, notam-
ment), dont le rythme de croissance reste très soutenu. En effet, sur 
la période 2021-24, la Chine a contribué à l’essentiel de la hausse de 
la production de matériaux raffinés pour l’ensemble des matériaux cri-
tiques.
Des contraintes commerciales croissantes 
Dans ce contexte, la production européenne est relativement margi-
nale (selon un critère géographique) : environ 15% de la production 
mondiale au stade raffiné pour le cobalt et le cuivre, moins de 5% pour 
le nickel. La dépendance extérieure est donc très élevée. Si elle est 
relativement modérée pour le cuivre (environ 50%), elle est totale pour 
le lithium, le graphite et les terres rares. Cette dépendance s’explique 
par la géologie ou le manque de capacités de traitement.
La vulnérabilité européenne est exacerbée par les multiples barrières 
commerciales qui caractérisent le marché mondial des matériaux cri-
tiques. Selon l’OCDE41, au niveau mondial, les restrictions aux expor-
tations42 de matériaux bruts industriels ont été multipliées par cinq 
entre 2009 et 2023. Au niveau européen, durant la période 2021-23, 
13% des importations (hors UE) de matériaux industriels bruts ont fait 
face à une restriction au moins. Sur la période 2021-23, les restrictions 
commerciales ont affecté plus de 65% des exportations mondiales de 
cobalt, 45% de celles de terres rares, 35% de celles de nickel et environ 
un quart des exportations de cuivre. 
Plus récemment, les terres rares associées à la fabrication d’aimants 
sont au centre d’enjeux géopolitiques importants. Le système très res-
trictif de licence mis en place par la Chine a débouché sur des ra-
tionnements. Ceux-ci entravent le bon fonctionnement des chaînes de 
production, par exemple dans le secteur automobile européen. Dans ce 
contexte, les États-Unis ont mis en place une série de mesures visant 
à renforcer la chaîne de valeur de ces matériaux. Plusieurs agences 
fédérales ont été mobilisées afin de développer les capacités locales 
de production, de stockage et de nouer des partenariats internationaux. 
Dans une optique moins souverainiste et plus économique, le Canada 
et l’Australie ont pour objectif de maximiser la valorisation de leurs 
ressources minières.

41 OCDE, 2025, Inventory of Export Restrictions on Industrial Raw Materials.
42  Ces restrictions comprennent les interdictions, quota et taxes affectant les exportations, ainsi que l’imposition de licences d’exportation. 

Accès européens aux matériaux critiques : des perspectives 
positives à moyen et long terme
La réduction de la dépendance européenne aux importations de ma-
tériaux critiques n’est pas encore visible  : la domination chinoise est 
écrasante et le développement de nouvelles capacités (production mi-
nière et traitement des matériaux) nécessite du temps. Les difficultés 
rencontrées dans le développement de l’extraction de certains mine-
rais, par exemple le lithium ou certaines terres rares, ne sont pas tant 
due à la rareté de la ressource qu’à des contraintes (réglementaire 
ou environnementale), ou encore à l’accès aux techniques de raffinage 
(dominées par la Chine). 
Cependant, quelques éléments permettent d’anticiper une réduction au 
moins partielle de la dépendance européenne à moyen et long terme. 
Le plus important, parmi les actions européennes mises en place dans 
le cadre de ReSourceEU, nous semble être les quarante-sept projets 
stratégiques identifiés dans les domaines de l’extraction, du traitement 
et du recyclage des matériaux critiques. Les besoins d’investissement 
sont estimés à EUR 22,5 mds, et la mise en œuvre de l’ensemble des 
projets est prévue d’ici 2030. Ces projets couvrent quatorze catégo-
ries de matériaux et concernent treize pays de l’UE. À titre d’exemple, 
concernant la chaîne de valeur des batteries NMC, dix-sept projets ont 
été sélectionnés dans l’extraction des matériaux, 19 dans le traitement 
des matériaux et 18 dans leur recyclage. Cela devrait permettre d’ici 
2030 d’être présents sur l’ensemble de la chaîne de valeur au niveau 
européen.
Des partenariats internationaux ont été conclus afin de diversifier 
les sources d’approvisionnement en matériaux critiques. Une soixan-
taine de projets ont été identifiés auprès de quinze pays partenaires. 
Au cours des dernières années, les importations de ces matériaux en 
provenance du Canada, du Kazakhstan, du Groenland, du Chili et de 
Namibie ont progressé en volume et en valeur.
À partir de 2026, sur le modèle japonais de l’Organisation pour la sé-
curité énergétique et des métaux (JOGMEC), un centre européen des 
matériaux critiques va être mis en place. Il sera chargé de sécuriser 
l’approvisionnement de l’industrie européenne en matériaux critiques 
(notamment par la constitution de stocks) et de soutenir les projets 
stratégiques dans le domaine des matériaux critiques. 
Au total, l’aboutissement de ces programmes devrait permettre de dé-
velopper les capacités de production européennes. Mais il ne réduira 
que partiellement sa dépendance aux importations de l’Europe. 

Cleantech : l’Europe a une carte à jouer
Un déploiement progressif 
La problématique de la souveraineté des cleantech se pose a priori 
d’une manière moins aigüe que pour les hydrocarbures. Ces derniers 
dépendent d’un flux continu de matières premières en majeure par-
tie importées, inscrivant la dépendance dans la durée. A contrario, la 
dépendance aux importations de cleantech n’est effective qu’au mo-
ment de réaliser l’investissement et devient négligeable pendant la 
durée de vie de cet équipement (une trentaine d’années en moyenne). 
Néanmoins, les retards dans l’électrification des usages et les inves-
tissements nécessaires à l’intégration des énergies renouvelables dans 
les réseaux impliquent des dépenses liées aux cleantech massives et 
étendues dans le temps. 
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Par ailleurs, l’exacerbation des tensions commerciales entre les États-
Unis et la Chine pourrait aller à l’encontre des objectifs de renfor-
cement des capacités de production européennes (Graphique 16). En 
effet, la Chine, qui domine la production et les exportations d’un grand 
nombre de ces technologies, a redirigé une partie de ses exportations 
vers le continent européen. Celles-ci ont fortement augmenté à partir 
du premier semestre 2025, tirée par les batteries et les véhicules élec-
triques (Graphique 15).
On peut distinguer trois catégories d’équipement suivant le niveau de 
maturité du marché et de conformité aux objectifs européens :
1/ Les équipements liés à la décarbonation du mix énergétique, dont le 
marché est mature. Ce sont principalement les équipements liés à la 
production d’énergie solaire et éolienne. Ils se déploient massivement 
depuis environ une décennie et ont atteint un taux de déploiement 
relativement conforme aux objectifs européens. Néanmoins, le rythme 
d’investissement dans ces équipements doit rester soutenu pour rester 
alignés sur les objectifs européens de transition. 
2/ Les équipements liés à l’électrification des usages dont l’adoption 
accuse un retard important par rapport aux objectifs européens  : les 
véhicules électriques et les équipements liés à l’efficacité énergétique 
de l’immobilier résidentiel, essentiellement les pompes à chaleur.
3/ Enfin, les technologies indispensables à l’optimisation de la conver-
gence entre décarbonation du mix énergétique et électrification des 
usages : ce sont principalement les équipements de stockage d’élec-
tricité (batteries stationnaires) et de développement des réseaux élec-
triques. Dans ce domaine, les perspectives de développement sont si-
gnificatives, mais difficiles à mesurer pour le moment.

Présence européenne forte dans l’éolien, domination chinoise 
écrasante dans le solaire 
Plus des trois-quarts des capacités de production mondiales de pan-
neaux photovoltaïques sont concentrées en Chine. De plus, en 2023, 
la Chine était le premier fournisseur de l’Europe pour les systèmes 
photovoltaïques (79% du total des importations européennes). Le solde 
commercial européen du segment des panneaux photovoltaïques est 
déficitaire (Graphique 16). 

43 Exprimés en USD par watt, le prix moyen de panneaux solaires (moyenne équipondérée des différentes technologies) a baissé de 21% en 2023 puis de 45% en 2024. Il est 
actuellement inférieur aux coûts de production de la majorité des producteurs chinois. Solar Power Europe, 2025, Reshoring Solar Module Manufacturing to Europe.
44  Incluant pales, nacelles, générateurs et tours.

Toutefois, ce déficit se réduit depuis 2023 pour deux raisons : 
1/ la crise énergétique européenne de 2022 a accéléré l’installation en 
équipements photovoltaïques avant de ralentir en 2024 ; 
2/ les surcapacités de production chinoises, la dépréciation du yuan et 
des subventions publiques élevées ont provoqué une chute des prix à 
partir de 2023 et surtout en 202443, et donc une baisse en valeur des 
importations. L’écart de coût de la production d’un module solaire est 
de 40% entre la Chine et l’Europe (50% par rapport aux États-Unis).
La situation est plus contrastée pour les équipements éoliens. Concer-
nant les produits finis, la Chine reste le producteur dominant avec 60% 
des capacités mondiales, mais les capacités européennes comptent 
pour 16% (le double des capacités américaines). Cela permet à l’UE de 
dépendre des importations d’énergie éolienne pour seulement 3% de 
ses besoins. De plus, l’Europe est exportatrice nette de technologies 
éoliennes44 depuis 2000. Dans ce domaine, la dépendance européenne 
vis-à-vis de la Chine se situe plus haut dans la chaîne de valeur : au 
niveau des aimants permanents que l’Europe importe à 93% de Chine. 
La dépendance européenne et dont quasiment totale.

L’Europe dispose d’atouts pour l’électrification des usages
Le bilan est mitigé concernant les véhicules électriques. En effet, même 
si la Chine est sans conteste le premier producteur mondial (70% de la 
production mondiale en 2024), la production européenne de voitures 
électriques est significative et alimente à la fois le marché intérieur et 
les exportations. Environ 48% des capacités de production se trouvent 
en Allemagne. 
Deux autres éléments sont à prendre en considération : les politiques 
publiques de soutien à l’équipement et les taxes sur l’importation de 
véhicules en provenance de Chine. En 2024, la Commission européenne 
a imposé une taxe sur les importations de véhicules électriques fonc-
tionnant avec des batteries fabriquées en Chine, quelle que soit la na-
tionalité de la maison mère. Cette taxe, qui peut atteindre 35%, consti-
tue un droit compensateur pour les aides reçues par les producteurs 
chinois ; elle s’ajoute au droit de douane de 10% préexistant. Par ail-
leurs, les implantations d’unités de production d’origine chinoise dans 
l’UE sont pour le moment limitées. Cela représente 2% de la production 
chinoise totale et 8,5% de la production européenne. Le solde commer-
cial européen pour les véhicules électriques (hybrides rechargeables 
et full batterie) est positif depuis 2017, en raison du développement 
significatif de ce marché au niveau mondial. Le surplus sur douze mois 
atteignait EUR 18 mds en mai 2025, en hausse de 80% sur un an.
Par ailleurs, l’UE est importatrice nette de pompes à chaleur (58% pro-
viennent de Chine), mais le déficit commercial reste modeste (environ 
EUR 50 m sur 12 mois en mai 2025). 

Renforcement des réseaux électriques  : une priorité euro-
péenne nécessaire
Parmi les technologies vertes, les batteries destinées aux véhicules et, 
surtout, les batteries stationnaires, qui ont pour fonction d’optimiser 
l’usage des énergies renouvelables dans les réseaux électriques com-
plexes, sont celles dont le marché augmente le plus rapidement. 
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Le déficit commercial européen dans ce segment est important :  
il s’élevait à EUR 18 mds (sur 12 mois) en mai 2025. La dépendance à 
la Chine est forte pour les produits finis (50%), voire très forte pour les 
composants chimiques d’anode (81%). Mais les capacités de production 
européennes sont importantes. Selon une estimation de Bruegel45, les 
capacités de production européennes de batteries (au stade de produits 
finis) équivalent à environ les deux-tiers de la demande et sont déte-
nues à 80% par des entreprises sud-coréennes.
En revanche, le taux de dépendance pour les équipements nécessaires 
au réseau électrique est modéré et se concentre essentiellement vis-à-
vis de pays européens hors UE (Suisse et Norvège, notamment).

Le potentiel européen dans les cleantech est réel
Il est important de souligner que l’insuffisance des capacités de pro-
duction européennes dans les technologies propres est notamment liée 
à un écart de coût très important par rapport à la concurrence chinoise. 
Elle n’est pas due à un retard technologique ou à une non-maîtrise de 
la chaîne de production. Concernant les technologies, selon le critère 
du nombre de brevets déposés par les principaux pays européens dans 
le secteur des cleantech46, l’Europe ne s’est fait distancer par la Chine 
qu’à partir de 2017. De plus, les deux dernières années semblent in-
diquer une réduction de cet écart. Par ailleurs, la quantité de brevets 
européens était comparable à celle des États-Unis jusqu’à une période 
récente (Graphique 18).
Le Net Zero Industrial Policy Lab47 a développé un modèle per-
mettant de classer les pays suivant la correspondance entre leur 
structure industrielle et la chaîne de production nécessaire au dé-
veloppement de certaines cleantech48 (Graphiques 19-20-21).  
Par exemple, une industrie chimique développée procure un avantage 
dans le secteur des capacités de production de batteries. Il ressort de 
cette étude que l’industrie européenne dispose de nombreux atouts 
dans ce domaine. Pour certaines technologies (éolien, pompes à cha-
leur, réseau électrique, batteries), plusieurs pays de l’UE se situent par-
mi les dix pays les mieux placés au niveau mondial.

CONCLUSION
Il est possible de tirer trois enseignements de ce panorama des enjeux 
de la convergence entre transition bas-carbone et souveraineté éner-
gétique en Europe.
D’abord, si le bilan de l’Union européenne en matière de transition 
bas-carbone est plutôt positif, notamment les progrès réalisés dans 
la décarbonation, sa traduction dans une amélioration de la souverai-
neté énergétique est, pour le moment, moins évidente. Qu’il s’agisse 
du mix énergétique primaire ou de l’ensemble de la chaîne de valeur 
des équipements de la transition, la dépendance européenne vis-à-vis 
des importations et la concentration des principaux fournisseurs de-
meurent élevées. Cette dépendance devrait se réduire à moyen terme, 
mais restera significative. 
Ensuite, les tensions géopolitiques et la guerre commerciale entre les 
États-Unis et la Chine depuis 2025 compliquent la convergence entre 
transition et souveraineté. De plus, elle rend difficilement atteignables 
les objectifs de souveraineté de l’Europe en matière de chaîne de valeur 
des cleantech. 

45  Brugel, 2025, Europe has a solid basis for battery and electric vehicle manufacturing growth.
46 Étude de l’IEA avec 14 pays européens considérés.
47  NZIPL de l’université Johns Hopkins, Country Industrial Base | The Clean Industrial Capabilities Explorer by Net Zero Industrial Policy Lab
48  Les secteurs les plus pertinents pour le développement des technologies vertes sont l’électronique, les machines, les matériaux industriels, les minerais et métaux et la 
chimie. 

Les nouvelles barrières protectionnistes ont d’importantes répercus-
sions négatives sur la compétitivité européenne dans certains secteurs. 
Par ailleurs, la guerre commerciale et technologique a renforcé l’inté-
rêt stratégique des matériaux critiques, et fortement contraint la dis-
ponibilité de certains d’entre eux.
Enfin, les différences de rythme (ou le manque de vision prospective) 
et de temporalité dans le développement de certaines étapes de la 
transition créent des décalages et des goulets d’étranglement. Ceux-ci 
contraignent également la convergence entre transition et souveraine-
té. Ainsi, le retard pris dans l’électrification des usages par rapport à la 
décarbonation et le décalage entre le développement des énergies re-
nouvelables et leur intégration dans les systèmes électriques peuvent, 
à la fois, ralentir la transition et contraindre la souveraineté. En effet, 
ils favorisent le recours aux hydrocarbures, principalement le gaz.
Cette question du rythme est particulièrement sensible mais il est diffi-
cile d’y répondre. Dans une séquence particulièrement intense en bou-
leversements internationaux, d’ordre géopolitique comme économique, 
le temps nécessaire aux prises de décision européennes et celui, plus 
long, de la transition bas carbone compliquent la convergence entre 
transition et souveraineté.
Des motifs d’optimisme existent. L’UE a adopté un positionnement plus 
offensif qui pourrait lui permettre de valoriser ses atouts pour réusssir 
sa transition bas-carbone. Des partenariats internationaux sont mis en 
place afin de réduire la vulnérabilité des chaînes de valeur. Par ailleurs, 
l’éventuelle adoption de mesures privilégiant les fournisseurs indus-
triels européens pourrait renforcer la convergence transition bas-car-
bone et la souveraineté énergétique.

Pascal Devaux
pascal.devaux@bnpparibas.com

http://Country Industrial Base | The Clean Industrial Capabilities Explorer by Net Zero Industrial Policy Lab
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